
 
 

 

 

 

 
 
 

 

Délibération n° : 22.05.01 
 

Date de convocation : 2 juin 2022 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU SYNDICAL 
 

 

L’an deux mille vingt deux 

Le 10 juin à 10 heures 
 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain 
ASTRUC, Président du Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère. 

 
 

 

 
 

Nom – prénom 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

ASTRUC Alain X   

BRUGERON Jean-Noël X   

CASTAN Emmanuel X   

DE LESCURE Jean X   

HUGON Christine X   

ITIER Jean-Paul  X  

JEANJEAN René X   

MAURIN Olivier  X Alain ASTRUC 

POURQUIER Jean-Paul  X  

RECOULIN Isabelle  X  

ROUX Christian X   

SAINT-LÉGER Francis X   

TUFFÉRY Julien  X  
 
 
 

 

ELECTRIFICATION 
 

Versement de fonds de concours 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5212-26 ; 
 

Vu les dispositions du décret n°2007-450 du 25 mars 2007 et sa rubrique 76 afférente aux fonds de 
concours ; 

 

Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Lozère ; 
 

Monsieur le Président expose : 
 

Pour faire suite aux demandes concernant les travaux d’électrification désignés ci-après, dont la 
réalisation relève de la compétence du SDEE, des devis estimatifs ont été établis par ce dernier. 
 

Afin de financer ces opérations et en application des délibérations relatives à la participation des 
communes et de leurs groupements, le SDEE sollicite le versement de fonds de concours, selon les 
plans de financement suivants : 
 
Banassac Canilhac 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 3 306.39 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <à100ml)

1 000.00 €

Total 4 306.39 € Total 4 306.39 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Leitao au Viala

(soit 70ml)
4 306.39 €

Dépenses TTC

 
 

…/… 

Nombre de membres afférents au Bureau Syndical 13 

Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membres présents 8 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 1 
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Bel Air Val d’Ance 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 6 079.54 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <à100ml)

1 000.00 €

Total 7 079.54 € Total 7 079.54 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Laroche Damien 

à Brugère Basse

(soit 75ml)

7 079.54 €

Dépenses TTC

 
 

Florac Trois Rivières 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 4 896.72 €

Fonds de concours de la commune
(100ml x 40€)

4 000.00 €

Total 8 896.72 € Total 8 896.72 €

Recettes TTC

Extension BTS comptages Forains 228kVA 

et 230kVA parking de la Gare à Florac

(soit 100ml)

8 896.72 €

Dépenses TTC

 

Grandrieu 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 8 482.51 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

4 241.25 €

Total 12 723.76 € Total 12 723.76 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 16 353.66 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

8 176.83 €

Total 24 530.49 € Total 24 530.49 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 15 209.24 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

7 604.62 €

Total 22 813.86 € Total 22 813.86 €

Génie civil coordonné Bellelande et la 

Brugère
22 813.86 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Bellelande 12 723.76 €

Enfouissement BTS la Brugère 24 530.49 €

 
 

Lachamp-Ribennes 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 12 656.78 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 72ml x 20€)

2 440.00 €

Total 15 096.78 € Total 15 096.78 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Benezech à 

Ribennes

(soit 172ml)

15 096.78 €   

Dépenses TTC

 

La Fage Saint Julien 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 2 540.22 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <à100ml)

1 000.00 €

Total 3 540.22 € Total 3 540.22 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence RUAT Yannick à 

Aubuges

(soit 36ml)

3 540.22 €

Dépenses TTC

 

Langogne 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 6 697.86 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 10ml x 20€)

1 200.00 €

Total 7 897.86 € Total 7 897.86 €

Recettes TTC

Extension BTS résidences Vidal et 

Collange, rue Henri Guigon

(soit 110ml  sur le domaine publ ic)

7 897.86 €

Dépenses TTC

 

 

…/… 
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Moissac Vallée Française 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 5 369.34 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <à100ml)

1 000.00 €

Total 6 369.34 € Total 6 369.34 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Boglio-

Machet à St Roman de Tousque

(soit 60ml)

6 369.34 €

Dépenses TTC

 

Mont Lozère et Goulet 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 24 678.99 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

12 339.50 €

Total 37 018.49 € Total 37 018.49 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 16 002.40 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

8 001.20 €

Total 24 003.60 € Total 24 003.60 €

Génie civil coordonné Quartier des 

Estrémières - Le Bleymard
24 003.60 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Quartier des 

Estrémières - Le Bleymard
37 018.49 €

 
 

Naussac-Fontanes 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 153 991.17 €

Fonds de concours de la commune
(40% montant hors taxes des travaux Moyenne Tension)

15 178.29 €

Total 169 169.46 € Total 169 169.46 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Renforcement et enfouissement HTA 

à Chaussenilles
169 169.46 €

 
 

Prinsuéjols-Malbouzon 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 2 832.67 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <à100ml)

1 000.00 €

Total 3 832.67 € Total 3 832.67 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Gand à 

Malbouzon

(soit 70ml)

3 832.67 €

Dépenses TTC

        

Saint Laurent de Muret 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 16 231.99 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 9mlx20€)

1 180.00 €

Total 17 411.99 € Total 17 411.99 €

Recettes TTC

Extension BTS bâtiment communal au 

bourg

(soit 109ml)

17 411.99 €

Dépenses TTC

 

Ventalon en Cévennes 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 10 745.93 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <à100ml)

1 000.00 €

Total 11 745.93 € Total 11 745.93 €

Recettes TTC

Extension BTS trois bâtiments 

communaux à Ayrolle

(soit 80ml)

11 745.93 €

Dépenses TTC

 

 

…/… 
 

 

 



 

Délibération n° : 22.05.01 

 

Communauté de Communes du Gévaudan 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 21 217.95 €

Fonds de concours de la communauté des 

communes 
(forfait 1000€ +200mlx20€ + 100mlx30€)

8 000.00 €

Total 29 217.95 € Total 29 217.95 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Extension BTS réservoir croix des Anglais

Commune de Bourgs sur Colagne

(soit 400 mètres)

29 217.95 €

 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE BUREAU SYNDICAL 
À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

ADOPTE la proposition de son Président ; 
 

DEMANDE le versement des fonds de concours tels que définis ci-avant. 
 
 
 
 

                                                                                                                                                    Ainsi fait et délibéré 
                                                                                                                                               les jour, mois et an susdits 

   pour copie conforme 
                  
 Le Président                                                                                                                      
             Alain ASTRUC 
 
                                                                                       

 
                                                                                      

 
 
 
 
 
 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 
 

 
 
 
 




